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Revues

Allgemeine Schweizerische
Militärzeitschril't N" 3, mars 1986

Dans son editorial, le rédacteur en chef
constate avec satisfaction que, grâce à
l'examen attentif qu'en a fait une commission

parlementaire, le problème des
instructeurs a enfin acquis sa vraie dimension

politique. Il relève que la mission de
notre corps d'instruction - former au
métier des armes et des engins les plus
modernes une armée fondamentalement
populaire en des temps records - lui pose
des exigences particulièrement élevées. Si,
çà ou là, la qualité des instructeurs peut
laisser à désirer, c'est que l'insuffisance de
leurs effectifs rend plus que problématique
la continuité de leur formation. Plusieurs
solutions ont été étudiées. Il appartient, et
d'urgence, aux autorités et au Parlement
d'empoigner le problème et de lui trouver
une solution.

Dans sa rubrique «Instruction et
conduite», l'ASMZ publie un article fort
intéressant d'un correspondant à l'étranger
sur l'instruction dans les armées de terre du
bloc de l'Est. L'ensemble des programmes,
méthodes et exercices évoqués est sous-
tendu par un objectif essentiel: endurcir le
combattant, physiquement, psychique-
ment et moralement. On note aussi que les
raids et autres coups de main n'ont
qu'accessoirement pour but de détruire
l'adversaire, et visent principalement à faire
des prisonniers et à ramener des armes, des
appareils et des documents.

Dans la rubrique des critiques, le colonel
Jean-Pierre Bonny répond à l'article publié
le mois précédent sous la signature du
divisionnaire Däniker et qui prônait le
«oui» à l'adhésion de la Suisse à l'ONU.

Défense nationale, mars 1986

A côté d'un grand dossier central sur la
Scandinavie, fruit des travaux du Comité
d'études de défense nationale, la revue
présente une étude remarquablement
condensée du général Jean Fleury, commandant

des forces aériennes stratégiques,

intitulée «L'évolution des armes nucléaires».

L'auteur envisage l'horizon 2025 qui
correspond «à peu près au délai nécessaire

pour vérifier en laboratoire tous les principes

envisagés pour cette guerre des étoiles».
Le général Fleury estime d'autre part
qu'avec le développement des charges à
effets spécifiques, l'arme nucléaire et en
train de prendre un virage important.

Sous le titre «L'état-major soviétique
entre la parité nucléaire et l'IDS»,
M. Thierry Garcin incite les Occidentaux à
la prudence face à l'accord de principe
donné par les Soviétiques d'un contrôle in
situ des armements.

Dans la chronique de l'armée de terre,
Jacques de la Hersière présente notamment
l'AMX-Leclerc, char de combat destiné à
succéder à l'AMX-30 dès 1991. Cinquante
tonnes, tourelle basse, aptitudes au combat
tout-temps, poste du chargeur supprimé.
Enfin, la chronique aéronautique de Victor
Bréhat présente «la composante air de la
FAR», principalement représentée
actuellement par les Transall C-160. Ces
appareils devront, à terme, être remplacés
par des transporteurs plus gros et à rayon
d'action sensiblement rallongé.

Armée et Défense
janvier-février 1986

La revue de l'Union nationale des
officiers de réserve français publie en ce
début d'année plusieurs contributions de
grand intérêt. A commencer par l'étude du
général Jean Callet «Les guerres dans la
paix: réflexions sur des conflits périphériques».

Ayant lui-même participé à de
nombreuses opérations hors de l'Hexagone,

l'auteur relève l'importance de
facteurs comme le climat, le terrain, la
texture des populations, le progrès technique.

Il relève, en particulier, qu'avant le
chef ou l'homme sur le terrain, c'est
l'autorité politique qui doit, en ordonnant
une opération, avoir pleine conscience des
conditions particulières dans lesquelles elle
se déroulera et en déduire la nature et la
qualité des moyens à mettre en œuvre.

Ayant participé à une journée d'information

à la protection civile de Genève, le
chef de bataillon François Poumier en
publie un compte rendu très informatif.
Dans sa conclusion, l'auteur la juge comme
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un «instrument fiable entre les mains de
tous les citoyens pour la survie de la
population».

On notera encore le compte rendu d'un
voyage à Berlin-Est effectué par la Fédération

des pharmaciens-chimistes de réserve.
Outre quelques «photos d'ambiance»,
l'auteur, le pharmacien-chimiste en chef
M. Carré, apporte une information fort
complète sur l'organisation et le rôle des
diverses forces armées de la RDA. Nous
avons relevé, enfin, le compte rendu des
travaux du Conseil d'étude des réserves
présenté par le président de l'UNOR, le
colonel Roger Vienne. Les officiers de
réserve, soucieux d'améliorer l'efficacité de
cette composante des années françaises,
ont procédé à de nombreuses études en
collaboration avec le Ministère de la
défense et leurs camarades d'activé. Ces
études ont débouché sur un catalogue de
propositions dont le ministre pourra sans
nul doute tirer profit.

Protection civile N° 3, mars 1986

L'équipe des instructeurs du centre de
Schôtz (LU) a permis, grâce à un intense
travail bénévole, de réaliser le champ de
décombres d'exercice le plus sophistiqué du
pays. Un reportage, signé du rédacteur en
chef, montre l'excellent travail ainsi
effectué.

M. Wendy Bucher explique un peu plus
loin les motifs profonds du changement de
signe de la protection civile: celle-ci est
reconnue comme organisation humanitaire
au sens du droit international et bénéficie
donc de la protection accordée par les
Conventions de Genève.

Enfin, notons que, pour faire face au
manque de cadres notamment, la protection

civile du canton de Zurich, sous la
direction de son nouveau patron Bruno
Hersche, a obtenu de pouvoir prendre
contact avec les militaires deux ans avant la
fin de leurs obligations militaires. Cela

permet principalement une meilleure
planification en matière d'effectifs et d'utilisation

des compétences.

Ejército N° 553, février 1986

La revue espagnole fait une large place à
la brigade de parachutistes. En introduction,

c'est le commandant de la brigade, le
général Antonio Vicente Martinez, qui
brosse «l'esprit de la brigade parachutiste»
à travers un bref historique de cette grande
unité créée en octobre 1953. Puis, le colonel
Lopez de Medina met en relief un certain
nombre de principes de «stratégie
tridimensionnelle» et spatiale.

A relever enfin que le reportage de ce
numéro est consacré précisément à la
brigade parachutiste dont il faut relever au
passage qu'elle est également équipée
d'hélicoptères. Plusieurs fois par année, des
unités de cette brigade participent à des
exercices combinés avec des armées étrangères,

en particulier avec des formations
françaises, allemandes et portugaises.

Rivista Militare della Svizzera Italiana N" 1,

janvier-février 1986

A côté d'articles repris d'autres périodiques

et d'un certain nombre de communications

de caractère régional, on relèvera la
contribution du colonel Pierangelo Rug-
geri qui étudie l'arme à neutrons et son effet
sur nos abris. Dans un premier temps,
l'auteur examine les effets généraux de
l'arme en mettant en évidence le fait qu'elle
n'est pas destinée à détruire (effets mécaniques

très réduits). Puis il rappelle quels sont
les effets des radiations sur l'homme et
quels sont les moyens de s'en protéger. Il
arrive, finalement, à la conclusion rassurante

que, tels qu'ils sont généralement
construits, nos abris antiaériens continuent
d'offrir une excellente protection contre les
effets de telles armes.
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